
 

 

 
 
 

                                                                CONSEIL MUNICIPAL 
                                                                                  Séance du 20 mars 2026 

 

 
 

COMPTE RENDU  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

 
Date de la convocation : 15/03/2026 
 
Le vingt mars deux mil vingt-six à 20 heures 30, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie de 
Barran sous la présidence de Monsieur Emerick DALLA-BARBA, Maire 
 
Présents : Emerick DALLA-BARBA, Maire, Didier SARKISSIAN, Virginie PUJOS, Théophile JOULLIÉ, Émilie DUBOS, Maires-
adjoints, Fabienne MARTINEZ, Muriel TABARANT, Gaston REY, Anne FOURES , Laurence TOMASELLO, Lucile 
GARRIGUES, Gaëtan MAUROSY, Mathieu MENDOUSSE, Dimitri RANSAN, Simon DANEY DE MARCILLAC 
 

Excusés :  
 
Secrétaire de séance :  Simon DANEY DE MARCILLAC 
        
   

Monsieur Simon DANEY DE MARCILLAC est désigné secrétaire de séance 
 

 
 

 
       DÉLIBÉRATIONS  

 
Il a été procédé ce jour à l’élection du Maire et des Adjoints  

 
 

Monsieur DALLA-BARBA à la suite de son élection en tant que Maire de Barran a distribué et lu la Charte de 
l’Élu Local au conseil municipal 

 



 

 

 

 
 
 
 
 
 



 

 

 



 

 

 
 

 
 

 
 
 



 

 

OBJET : Délibération fixant le nombre d’adjoints au Maire 
 
Monsieur le Maire rappelle que la création du nombre d'adjoints relève de la compétence du Conseil municipal. 
En vertu de l'article L 2122-2 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal détermine librement 
le nombre d'adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 % de l'effectif légal du Conseil municipal. 
Ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 5 adjoints. 
Il est proposé la création de 4 postes d'adjoints :  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l'unanimité des membres présents, la création de 4 postes 
d'adjoints au Maire.  
 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre des délibérations. 
 
 

 
 

 



 

 

 
 



 

 

 
 

 
Délibération relative aux délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal 

Monsieur le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article L 2122-
22) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences.  

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- décide à l’unanimité des membres présents pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le 
Maire les délégations suivantes : 

-  

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de 
procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;  

2° De fixer, dans les limites de 150€, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies 
et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère 
fiscal ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures 
dématérialisées ;   

3° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget dans la 
limite de 15 000€ HT ;  

4° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;  

5° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  

6° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;  

7° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

8° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

9° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  

10° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts 
;  

11° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à 
notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  

12° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  

13° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées 
contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal,  actions devant les juridictions administratives ou des 



 

 

juridictions judiciaires et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 
habitants ;  

14° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux 
dans la limite fixée par le conseil municipal dans la limite de 2000€ / sinistre ;  

15° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux 
opérations menées par un établissement public foncier local ;  

16° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les 
conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et 
de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions 
dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;  

17° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre dont 
le montant ne dépasse pas 500 € ;  

18° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 
relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation.  

19° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du code de 

l'environnement ; 

20° D’admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d’entre eux, présentés par le comptable 

public, chacun de ces titres correspondants à une créance irrécouvrable d’un montant inférieur à un seuil fixé de 200€ 

par délibération du conseil municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. Ce même décret précise 

les modalités suivant lesquelles le maire rend compte au conseil municipal de l’exercice de cette délégation ; 

21° D’autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à exercer dans le 

cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l’article L. 2123-18 du présent code ; 

 

- Précise qu’en cas d’absence ou d’empêchement du maire, ces délégations seront exercées par le 1er 

adjoint.  

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre des délibérations. 
 

 
 
OBJET : Délibération relative à la signature des marchés  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, article L 2122-22 4°, modifié par la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 
2001 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents : 
 

Décide de donner délégation à Monsieur le Maire pour signer tous marchés de travaux, de fournitures et 
services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant (15 000€ HT) 

Monsieur le Maire est chargé, pour la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement de ces marchés lorsque les crédits sont prévus au budget dans 
la limite de 15 000€ HT. 
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre des délibérations.  

 



 

 

Objet : Délibération portant versement des indemnités de fonction au Maire et aux adjoints  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2123-20 à L 2123-24-2 et R 2123-22 à R 

2122-23 du CGCT ; 

Vu la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l‘élu local le montant maximal des 

indemnités de fonctions des élus locaux des communes de moins de 20 000 habitants ; 

Vu les arrêtés municipaux du 20 mars 2026portant délégation de fonctions aux adjoints au Maire. 

Le Maire informe l’assemblée : 

Que les fonctions d’élu local sont gratuites. Une indemnisation destinée à couvrir les frais liés à l’exercice du mandat 

est toutefois prévue par le Code général des collectivités territoriales (CGCT) dans la limite des maximum légaux 

prévues par la loi et du respect de l’enveloppe indemnitaire globale. 

Son octroi nécessite une délibération qui intervient dans les trois mois suivant l'installation du conseil municipal.  

Il est possible d’allouer des indemnités de fonction, dans la limite de l’enveloppe indemnitaire, au maire, adjoints et 

conseillers titulaires d’une délégation et aux autres conseillers municipaux (articles L2123-23, 24 et 24-1 du CGCT). Un 

tableau récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres de l'assemblée délibérante sera joint à la 

délibération. 

Il donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul des indemnités de fonction des maires et des 

adjoints et l’invite à délibérer. 

Le conseil municipal,  

Considérant que l’indemnité du maire est, de droit, fixée au maximum. Toutefois, le maire peut à son libre choix, soit 

toucher de plein droit l’intégralité de l’indemnité de fonction prévue, soit demander de façon expresse, à ne pas 

bénéficier, le conseil municipal pouvant alors, par délibération, la fixer à un montant inférieur, 

Considérant que la commune de BARRAN appartient à la strate de 500 à 999 habitants, au regard du recensement en 

vigueur au 1er janvier 2026 (Décret n° 2025-1362 du 26 décembre 2025) pour tout le mandat. 

Considérant que le nombre d’adjoints au maire a été fixé à 4, dans la limite de 30 % du nombre de conseillers.   

Considérant les arrêtés en date du 20 mars 2026 portant délégation de fonctions à :  

Monsieur SARKISSIAN Didier, 1er adjoint  

Madame PUJOS Virginie, 2ème adjointe 

Monsieur JOULLIÉ Théophile, 3ème adjoint   

Madame DUBOS Emilie, 4ème adjointe  

Considérant que le montant maximal de l’enveloppe des indemnités de fonction du maire et des adjoints est égal au 

total de l'indemnité (maximale) du maire (44.3% de l’indice brut 1027) et du produit de 11.77% de l’indice brut 1027 

par le nombre maximal théorique d'adjoints que le conseil peut désigner, soit 30% de l’effectif légal du conseil 

municipal. 

Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents ou à 15 voix pour 

           à 0 voix contre 

          à 0 abstention(s) 

- de fixer le montant des indemnités de fonction des élus aux taux suivants, en respectant l’enveloppe 

indemnitaire : 

Maire :  44.3 % de l'indice brut terminal de la Fonction Publique ; 



 

 

1er adjoint : 10.00 % de l’indice brut terminal de la Fonction Publique ; 

2ème adjoint : .10.00% de l’indice brut terminal de la Fonction Publique ; 

3ème adjoint : 10.00 % de l’indice brut terminal de la Fonction Publique ; 

4ème adjoint : .10.00% de l’indice brut terminal de la Fonction Publique ; 

 

- précise que les indemnités de fonction sont payées mensuellement et revalorisées automatiquement en 

fonction de la valeur du point d’indice des fonctionnaires et la revalorisation de l’indice terminal de la 

fonction publique. 

 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre des délibérations. 

 

 
 
Objet : Désignation des représentants de la commune dans les instances intercommunales  

 
En application de l’article L 2121-33 du code général des collectivités territoriales, «le conseil municipal procède à la 
désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions 
prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant ces organismes». 
 
Il est proposé au Conseil Municipal:  

 -d’Elire les représentants du conseil municipal au sein des instances intercommunales suivantes : 
 
SYNDICAT TERRITOIRE D’ÉNERGIE DU GERS (TE32) :  

- Gaston REY  
- Simon DANEY DE MARCILLAC   

xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 
 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ADDUCTION D’EAU POTABLE de VIC-FEZENSAC (SIAEP) :  

- TITULAIRES : Théophile JOULLIÉ    
- SUPPLÉANT : Anne FOURES   

xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 

 
SYNDICAT MIXTE DES 3 VALLÉES (SM3V) :  

- TITULAIRE : Emerick DALLA-BABRBA 
- SUPPLÉANT : Mathieu MENDOUSSE 

xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 
 
 
Monsieur le Maire informe qu’il va proposer les conseillers suivants auprès du Président de la Communauté des 
communes de Val de Gers pour représenter la commune et siéger dans les organes suivants :  
 

- SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES (SICTOM 
CENTRE)  

o TITULAIRE : Didier SARKISSIAN  
o SUPPLÉANT : Emilie DUBOS 

 
 

- SYNDICAT MIXTE DE PRÉFIGURATION DU PARC NATUREL RÉGIONAL DE L’ASTARAC 
o TITULAIRE : Emerick DALLA-BARBA  
o SUPPLÉANT : Théophile JOULLIÉ 

 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 



 

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations. 
 

 
 

Objet : Constitution des commissions communales   
 

En application de l’article L 2121-22 du code général des collectivités territoriales, «le conseil municipal peut 
former des commissions chargées d’étudier les questions qui seront soumises au conseil».  
Le Code Général des Collectivités Territoriales, prévoit que le vote a lieu à bulletin secret, sauf si le conseil, à 
l’unanimité, décide de ne pas y recourir.  
Le Conseil municipal décide, à l’unanimité, de procéder par vote à main levée.  
Le Maire étant membre de droit et Président de chaque commission, il est proposé au conseil municipal:  

- de Créer les commissions municipales listées ci-après  
- d’ Élire les membres suivants :  
 

COMMISSION FINANCES & BUDGET :  

• Didier SARKISSIAN, Virginie PUJOS, Théophile JOULLIÉ Émilie DUBOS, Fabienne MARTINEZ, Muriel TABARANT, 
Lucile GARRIGUES, Gaëtan MAUROSY, Mathieu MENDOUSSE, Dimitri RANSAN 

xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 

 
COMMISSION TRAVAUX:  

• Didier SARKISSIAN, Virginie PUJOS, Théophile JOULLIÉ, Muriel TABARANT, Gaston REY, Gaëtan MAUROSY, 
Mathieu MENDOUSSE, Dimitri RANSAN, Simon DANEY DE MARCILLAC 

xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 

 
COMMISSION VOIRIE :  

• Mathieu MENDOUSSE, Simon DANEY DE MARCILLAC                                       
                 xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 

 
COMMISSION COMMUNICATION :  

• Théophile JOULLIÉ, Émilie DUBOS, Fabienne MARTINEZ, Anne FOURES , Lucile GARRIGUES            
xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 

 
COMMISSION SÉCURITÉ :  

• Didier SARKISSIAN, Muriel TABARANT, Gaston REY, Dimitri RANSAN, Simon DANEY DE MARCILLAC 
xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 

 
COMMISSION CADRE DE VIE / ESPACES VERTS : 

• Émilie DUBOS, Anne FOURES , Laurence TOMASELLO, Lucile GARRIGUES, Dimitri RANSAN 
xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 

 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE :  

• Virginie PUJOS, Fabienne MARTINEZ, Laurence TOMASELLO, Lucile GARRIGUES 

xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 

 
COMMISSION RELATION ASSOCIATIONS :  

• Virginie PUJOS, Muriel TABARANT, Gaston REY, Anne FOURES , Dimitri RANSAN, Simon DANEY DE MARCILLAC 
xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 

 
RÉFÉRENT BIBLIOTHÈQUE :  

• Lucile GARRIGUES 
xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 

 

 



 

 

COMMISSION URBANISME / PLUi :  

• Théophile JOULLIÉ, Anne FOURES , Gaëtan MAUROSY, Mathieu MENDOUSSE 
xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 

 

COMMISSION FÊTES & CÉRÉMONIES :  

• Virginie PUJOS, Théophile JOULLIÉ, Anne FOURES  
xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 

 
COMMISSION APPEL D’OFFRE 
Le maire étant membre de droit et président de la CAO, la liste suivante est proposée : 

• Didier SARKISSIAN, Virginie PUJOS, Gaëtan MAUROSY 

xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 
 
CONSEIL D’ÉCOLE :  

• Emerick DALLA-BARBA (membre de droit en tant que Maire),  Fabienne MARTINEZ 
xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 

 

CAISSE DES ECOLES :  

• Didier SARKISSIAN, Émilie DUBOS, , Fabienne MARTINEZ 
 xxx délibération adoptée à l’unanimité xxx 

 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre des délibérations. 

 
 
 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22h00. 
 
 
 
     Le Maire Le secrétaire de séance  
     Emerick DALLA-BARBA Simon DANEY DE MARCILLAC  
 
 
 

 


